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RAPPORT DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU 08 JUILLET 2009 n° IV/2009 

 
 
 
Présents : M.  Jean-Marie BEUTEL, Maire 
 
 
Adjoints : 
M.  Christian WENDLING    M.  Denis RITZENTHALER 
M.  Jean-Philippe FISCHER    Mme  Doris LEGIN 
Mme Brigitte LENTZ     Mme  Azam TAHERI 
Mme  Fabienne BAAS    M.  Patrick ACKER 
 
 
Conseiller Municipaux : 
Mme  Anny PAGANI     M.  Jean-Marie VELTZ 
M.  Bruno BOULALA     M. Eric MISCHLER 
M.  Sylvain BROUSSE     M.  Jean WECHSLER 
Mme  Anne MAMMOSSER    M.  Yves FELD 
Mme  Martine MALAISE     Mme  Nathalie de BOUVIER 
Mme  Farida GHETTAS     M.  Jean-Pierre SCHWARTZ 
Mme  Patricia FROITIER     Mme  Catherine GEIGER 
M.  Gilles KAPP      M.  Daniel STOETZEL 
M. Richard LINCK     M.  Claude STEINLE 
Mme  Corinne STOCHEMENT 
 
 
Absents excusés : 
M. Noël NICKAES, absent excusé, donne procuration à M. Christian WENDLING 
Mme  Claudia MIRAMONT, absente excusée, donne procuration à M. Jean-Marie BEUTEL 
Mme  Régine ECK, absente excusée, donne procuration à M. Gilles KAPP 
Mme  Catherine KOPP, absente excusée, donne procuration à Mme Corinne STOCHEMENT 
 
 
Absente non excusée : 
Mme  Claudine TOLLANT 
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O R D R E    D U    J O U R 

 
 
 
1°) – APPROBATION DU RAPPORT DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 02 JUIN 
2009 n° III/09. 
 
2°) – DESIGNATION DU SECRETAIRE DE SEANCE 
 
3°) – DECISION MODIFICATIVE n° 1 
 
4°) – SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT 
 
5°) – SUBVENTION PATRIMOINE URBAIN 
 
6°) – SUBVENTION CLASSES VERTES 
 
7°) – REGIE DE RECETTES DU POINT D’EAU 
 
MARCHES PUBLICS 
8°) – REFECTION SOL CENTRE SPORTIF ET DE LOISIRS 
 
9°) – RESTAURATION SCOLAIRE - Choix du prestataire et Tarifs 2009/2010. 
 
10°) – RENOVATION DES SANITAIRES DE L’ECOLE JEAN RACINE 
 
URBANISME 
11°) – BILAN DE LA CONCERTATION RIVES DU BOHRIE 
 
12°) – MODIFICATION N° 8 du POS 
 
INTERCOMMUNALITE 
13°) – PROGRAMME VOIRIE COMPLEMENTAIRE ETUDES DPEP 
 
14°) – REPRISE DES TRAVAUX D’ELABORATION DU PLU 
 
15°) – TRANSFERT A LA CUS DU DOMAINE PUBLIC FLUVIAL DU RHIN TORTU 
 
16°) – ACQUISITION PAR LA CUS DE PARCELLES PRIVEES SISES DANS LA ZONE 
D’ACTIVITES DE LA VIGIE A OSTWALD. 
 
ADMINISTRATION 
17°) – CESSION DE TERRAINS COMMUNAUX  

a) retrait de délibérations antérieures 
b) cession  

 
18°) – CONVENTION BAIL NATURA PARC  
 
19°) – ETAT DU PERSONNEL 
  
20°) – CONSEIL DES DROITS DE LA FAMILLE 
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Déclaration générale du Maire, Jean-Marie Beutel 
Introduction : 
Travaux d’été : 
Le Conseil Municipal d’aujourd’hui évoque un certain nombre de chantiers non exhaustifs. 
En effet, cette période va être mise à profit pour les travaux au gymnase du CSL, la 
rénovation totale des sanitaires de l’Ecole Jean Racine, la sécurisation des rampes 
techniques de la salle de spectacle du Point d’Eau, mais aussi à partir du mois d’août, le 
désamiantage suivi de la démolition du site « Kaboul ». 
Les projets de voirie ne sont pas en reste, le premier aménagement complet de la rue de 
Bretagne, l’aménagement de la place de Gaulle, mais aussi d’une série d’opérations 
d’entretien sur différentes portions de voirie : rue des Mélèzes, rue Neuve, rue des Lilas, rue 
de la Chapelle, rue du Roethig, rue Antoine Béchamp … 
 
Une étape importante dans le projet d’aménagement : 
La nouvelle concertation mise en œuvre sur les Rives du Bohrie a permis d’aboutir à une 
synthèse largement partagée. Le choix d’aménager un véritable éco-quartier s’intégrant et 
bénéficiant des espaces naturels de notre ville est une volonté et un choix qui s’appuient 
sur les nouveaux enjeux environnementaux : qualité de l’habitat, bilan énergétique et 
modes de transport apaisés font partie de ce dispositif. 
La reprise de l’élaboration d’un nouveau Plan Local d’Urbanisme s’inscrit également dans ce 
contexte, il s’agit en effet de promouvoir un développement urbain cohérant, de valoriser 
notre patrimoine naturel comme élément d’identité de notre ville et de garantir une qualité 
de vie à Ostwald. 
L’activité économique à Ostwald n’est pas en reste puisque des projets précis de 
relocalisation d’entreprises sont sur le point d’aboutir pour une meilleure cohérence entre 
les zones d’habitat et les zones d’activités, c’est ainsi qu’en matière d’habitat, de 
déplacement et d’activités économiques les projets prennent forme pour assurer à Ostwald, 
un développement respectueux de notre environnement. 
C’est la raison pour laquelle nous participons dès à présent de manière active à la 
préparation du plan climat territorial. Un plan qui s’intègre dans une approche globale des 
enjeux liés au réchauffement climatique. Avec un objectif déterminé de réduction des 
émissions de gaz à effet de serre qui doit s’illustrer dans tous les domaines de l’action 
publique de notre agglomération. Il s’agit aussi d’améliorer l’efficacité et de réduire l’impact 
environnemental du fonctionnement de nos collectivités, de développer des méthodes et 
culture de management environnemental et de promouvoir un mode de développement 
économique et social « éco compatible » : actions sur le patrimoine et le bâti, sur les moyens 
d’intervention relatives à la qualité de l’air et à la santé, sur les plans de déplacements voire 
sur la mise en commun de moyens pour diminuer les gaspis. 
Ce plan sera mis au point dans une démarche participative : organisation d’un forum du 
plan climat, mise en œuvre d’un comité scientifique, participation du réseau des élus du 
développement durable de la CUS. 
Le calendrier prévoit : 

- l’élaboration d’un bilan carbone 
- la réalisation d’un inventaire territorial des émissions (ASPA) 
- avec une finalisation du plan climat territorial de la CUS pour fin de cette année 

2009 en vue d’une mise en œuvre des actions dès 2010. 
 
 
1°) – Approbation du rapport de la séance du conseil municipal du 02 juin 2009 n° III/09. 
 
Ledit rapport est approuvé par 25 voix pour, 7 abstentions. 
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2°) – Désignation du secrétaire de séance 
 
Monsieur Sylvain BROUSSE est désigné par 25 voix pour, 7 abstentions comme secrétaire 
de séance. 
 
 
3°) – Décision modificative n° 1 
 
L’assemblée municipale est appelée à valider les décisions modificatives visées au document 
joint ci-après. 
Cette décision modificative n° 1 valide de nouvelles opérations et abonde des lignes 
budgétaires déjà prévues au Budget Primitif 2009 en y affectant les ressources du résultat 
de l’exercice 2008. 
 
Monsieur Christian Wendling explique les modifications proposées tant en Section de 
Fonctionnement qu’en Section d’Investissement. 
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Le Conseil Municipal 
après en avoir délibéré 

 
d é c i d e   par 25 voix pour, 7 abstentions 

 
- de valider cette décision modificative n° 1 de la Commune d’Ostwald et 
- autorise M. le Maire à faire procéder aux écritures comptables correspondantes. 
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Le Conseil Municipal 
après en avoir délibéré 

 
d é c i d e   par 30 voix pour, 2 abstentions 

 
- de valider cette décision modificative n° 1 du Pôle de l’Enfance et 
- autorise M. le Maire à faire procéder aux écritures comptables correspondantes. 
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4°) – Subvention de fonctionnement 
 
L’EHPAD SILOE vient de me communiquer sa démarche thérapeutique de mettre en œuvre 
un jardin participatif dans son enceinte foncière de la rue de l’Ile des Pêcheurs à Ostwald. 
 
Ce projet d’offrir un jardin adapté à ses résidents est en passe d’être lancé et son coût 
global est de 9.000 €. A ce jour, il reste un montant de 1.800 € à trouver pour boucler cette 
opération et la Commune d’Ostwald est sollicitée pour participer à la finalisation du budget. 
 

Le Conseil Municipal 
après en avoir délibéré 

 
a p p r o u v e   à l’unanimité 

 
le versement circonstancié d’une subvention communale de 900 € prélevés et disponibles 
sur l’article 657-4 du Budget Primitif 2009. 
 
 
5°) – Subvention pour l’entretien du Patrimoine Urbain. 
 
 
L’Assemblée Municipale a décidé, dans sa séance du 28 avril 2008, de soutenir les travaux 
d’amélioration des Patrimoines Bâtis d’Ostwald. 
 
Les dossiers circonstanciés suivants ont été instruits par les services communaux et 
l’Assemblée Municipale est appelée à attribuer les subventions suivantes : 
 
 
 

Particuliers 
 

N° Nom -Prénom Adresse travaux Nature travaux Montant 

1 BERTHON Richard 23 quai Heydt Réfection toiture 368,90 € 

2 LECKLER Théo 
16 rue des 
Acacias 

Réfection 
complète 

614,11 € 

3 
DAUGER-GRIESEMANN 

Elisabeth 
15 rue de 
Lorraine 

Crépi 325,50 € 

 Total à payer 1 308,51 € 

 
 
 

Le Conseil Municipal 
après en avoir délibéré 

 
a u t o r i s e   par 30 voix pour, 2 contre 

 
le versement de ces subventions dont les crédits ont été inscrits au BP 2009 et section de 
fonctionnement article 6574. 
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6°) – Subvention classes vertes 
 
Trois classes de l’Ecole Primaire Jean Racine ont entrepris les démarches utiles au 
subventionnement de la classe verte programmée du 12 au 16 octobre prochain à QUIEUX 
dans les Vosges. 
 
La participation circonstanciée de la Commune d’Ostwald a été arrêtée lors du vote du 
Budget Primitif 2009 à 4,42€ /enfant/jour. La participation financière octroyée par le 
Conseil Général du Bas-Rhin est fixée à 7 € maximum/enfant/jour à condition que la 
Commune d’origine ait également validé ce niveau de subventionnement. 
 
Pour permettre aux enfants des trois classes d’être aidés à hauteur de 7 €, il est proposé à 
l’assemblée municipale d’octroyer pour cette année une subvention supplémentaire par 
enfant ainsi calculée : 
 
7 € (montant du Conseil Général du Bas-Rhin) – 4,42 € (montant de la Commune 
d’Ostwald) = 2,58 €/enfant/jour, 
soit pour les 90 enfants des trois classes pour une période de 5 jours : 

2,58 € x 90 x 5 = 1.161 €. 
 
Cette subvention attestera de la décision de la Commune d’Ostwald de soutenir ce type 
d’action éducative remarquable au même niveau financier que l’aide départementale 
également fixée à 7 € par enfant et par jour. 
 
Les crédits sont disponibles au Budget Primitif 2009 et seront prélevés sur l’article 657-4. 
 

Le Conseil Municipal 
après en avoir délibéré 

 
d é c i d e   à l’unanimité 

 
d’octroyer pour cette année cette subvention supplémentaire selon le calcul ci-dessus. 
 
 
 
7°) – Régie de Recettes du Point d’Eau 
 
L’espace culturel du Point d’Eau possède depuis 2007 une billetterie informatisée. Cette 
dernière fait suite aux nécessités de gestion d’accueil et de réservation du public. Notre 
fournisseur de logiciel Damoclès répond en ce sens au cahier des charges du service 
culturel. 
 
Dans le cadre du développement de l’activité et au vu du nombre croissant des spectateurs, 
il est proposé de compléter l’offre de paiement existant en ajoutant le service de paiement 
par Internet. Ce service permettra à un nombre croissant de spectateurs d’acheter, via le 
site, les places des spectacles. Ceci a pour but de favoriser les ventes de billets et de 
permettre à nombre croissant de spectateurs de réserver et de payer directement leurs 
places sans passer par le guichet. 
 
Le logiciel Damoclès est en capacité d’installer ce module et le Trésorier Municipal m’a 
communiqué les prescriptions règlementaires requises par le Service Public. 
 
Un compte sera ainsi ouvert via le site « Paye Box » agréé par le Ministère des Finances : un 
achat de billets par carte bleue sur notre site transitera sur ce compte « Paye Box » pour 
être versé en final à la Régie de Recettes ouverte au Point d’Eau. 
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Ce procédé doit être validé par l’assemblée municipale avant sa mise en œuvre effective qui 
nécessite préalablement des agréments du Ministère des Finances. 
 

Le Conseil Municipal 
après en avoir délibéré 

 
a p p r o u v e   à l’unanimité 

 
le dispositif ci-dessus. 
 
 
MARCHES PUBLICS 
8°) – Réfection du sol du gymnase du Centre Sportif et de Loisirs 
 
La Commission d’Appel d’Offres a, dans ses séances des 17 et 24 juin, étudié les offres 
réceptionnées dans le cadre de la consultation publique relative à la réfection du sol du 
gymnase du Centre Sportif et de Loisirs. Il s’agit ici de mettre en œuvre un revêtement pas 
trop dur pour les activités sportives et qui puisse également accueillir les manifestations 
publiques (exposition artistique, bourse aux armes, fête de Noël des Personnes Agées, 
cérémonie des vœux, …).  
 
Cette instance a attribué ce marché à l’entreprise Revêtements Sols Parquets LB, 21 rue de 
Lingolsheim à Ostwald pour un montant total HT de 81.528,63 € soit TTC 97.508,24 €. 
 
Conformément aux dispositions de la délégation générale de pouvoirs que m’a accordée le  
Conseil Municipal le 14 avril 2008, le marché a été notifié à l’entreprise retenue afin qu’elle 
puisse d’ores et déjà procéder à la commande des matériaux choisis. Les travaux ne 
pourront alors démarrer qu’au début du mois d’août 2009 compte tenu des délais de 
livraison du revêtement choisi. 
 
M. Fischer apporte les explications techniques qui ont prévalu au choix d’un matériau 
souple et résistant aux diverses utilisations de cette aire. 
 

Le Conseil Municipal 
après en avoir délibéré 

 
d é c i d e   par 27 voix pour, 5 abstentions, 

 
d’acter la mise en œuvre conforme de la délégation générale de pouvoirs et à l’information 
effectuée conformément à l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
 
9°) – Restauration Scolaire - Choix du prestataire et Tarifs 2009/2010. 
 
J’ai initié la procédure de dévolution publique utile au marché de fourniture des repas de la 
restauration scolaire municipale dispersée, je vous le rappelle, sur trois sites scolaires. Ce 
marché sera valable pour l’année scolaire 2009/2010. 
 
La Commission d’Appel d’Offres a étudié l’offre unique réceptionnée pour retenir la Société 
SODEXO SANTE MEDICO SOCIAL 4 rue de la Durance à Strasbourg pour un montant 
unitaire TTC du repas livré à 3,904 €. 
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Je vous rappelle qu’actuellement c’est la Société SODEXO qui est titulaire de ce marché et 
qu’elle fournit le repas au prix unitaire TTC de 3,861 €. La Commune facture le repas à 
4,90 € aux Ostwaldois et 5,75 € aux non Ostwaldois. 
 

Le Conseil Municipal 
après en avoir délibéré 

 
d é c i d e   à l’unanimité 

 
- de retenir l’offre de la Société SODEXO au prix unitaire susvisé du repas livré à 

compter du 1er septembre 2009. 
- de maintenir le prix du repas livré aux élèves Ostwaldois à TTC 4,90 € et à TTC 

5,75€ pour les non Ostwaldois. 
 
Ces tarifs seront applicables à compter de la rentrée de septembre 2009. 
 
 
10°) – Rénovation des sanitaires de l’Ecole Jean Racine 
 
Dans sa séance du 2 juin l’assemblée municipale a acté les décisions d’attribution de la 
Commission d’Appel d’Offres en matière des marchés publics nécessaires à la rénovation 
des sanitaires de l’Ecole Jean Racine. 
 
Les marchés ont été notifiés aux entreprises et l’attributaire du lot n° 4 Menuiserie 
Extérieure Alu – Société SIBLER de Schweighouse – vient de m’informer de son 
impossibilité de tenir les délais lui impartis, et de renoncer ainsi à ce marché. 
 
La C.A.O. du 24 juin a décidé de retenir l’offre classée deuxième et d’attribuer ainsi ce 
marché à la Société HEITZ de Holtzheim 13 rue des Serruriers 67843 Tanneries Cédex pour 
un montant HT de 6.676 € soit TTC 7.984,49 €. 
 

Le Conseil Municipal 
après en avoir délibéré 

 
a u t o r i s e   à l’unanimité 

 
M. le Maire à comparaître à ces conditions financières au marché correspondant afin de 
permettre un prochain démarrage des travaux. 
 
 
URBANISME 
11°) – Bilan de la concertation Rives du Bohrie 
 
Bilan de concertation du projet « Rives du Bohrie »  à OSTWALD et création de la ZAC. 
 
Conformément aux dispositions de l’article L 300-2 du Code l’Urbanisme, la CUS a décidé 
d’organiser, par délibération en date du 9 juin 2006, une concertation préalable à la 
création d’une Zone d’Aménagement Concerté (ZAC) sur le secteur des Rives du Bohrie à 
Ostwald. 
Deux phases de concertation ont eu lieu et l’assemblée municipale est appelée à en 
délibérer. 
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A. RAPPEL SOMMAIRE DE L’OPERATION 
 

a) Objectifs poursuivis  
 
Avec une trentaine d’hectares mobilisables pour l’urbanisation et un apport en population 
de près d’un tiers de sa population, la réalisation de l’opération d’aménagement du quartier 
des Rives du Borie recouvre pour la ville d’Ostwald des enjeux importants liés à la 
poursuite et à la maîtrise de son développement. 
Cette opération permet également la mise en valeur des éléments naturels du territoire 
d’Ostwald tels que l’eau avec ses étangs et les espaces boisés, tout en intégrant les 
contraintes d’inondabilité du site. 
 
Pour la Communauté Urbaine de Strasbourg, ce projet présente l’opportunité d’organiser 
une extension de l’urbanisation en accord avec le concept de « ville compacte », à la contenir 
dans le périmètre actuel de l’agglomération strasbourgeoise et de traduire de manière 
concrète ses ambitions en matière de démarche de développement durable. 
 
Le projet se situe dans un contexte global et intègre les exigences fixées dans un certain 
nombre de documents comme le Schéma de Cohérence Territoriale de la Région de 
Strasbourg ou le Programme Local de l’Habitat, tout en étant parfaitement coordonné avec 
l'élaboration du futur Plan Local d'Urbanisme de la Ville d'OSTWALD. 
 
Les objectifs poursuivis sont de veiller à : 
 
- Renforcer la centralité du secteur au sein la commune en créant un quartier mélangeant 

équipements publics, services, espaces publics, habitat et activités ; 
- créer des lieux de vie, un habitat adapté et des espaces publics comme lieux de 

sociabilité ; 
- insérer l’urbanisation dans son environnement et en particulier les espaces naturels ; 
- Intégrer, dès en amont du projet, les contraintes environnementales du site par une 

gestion écologique de l’eau et une maîtrise des risques d’inondation et en développant 
un système alternatif d’assainissement pour la gestion des eaux pluviales ; 

- concevoir une "nature urbaine " valorisant les composantes paysagères du site (coulées 
vertes d’agglomération ; étang Bohrie, Ostwaldergraben) et protégeant les écosystèmes 
existants ; 

- insérer l’extension de la ligne B du tramway et le boulevard urbain au sein du nouveau 
quartier ; 

- mettre en place un réseau d’espaces publics structurés et de qualité ; 
- répondre aux attentes en matière de production de logements tout en proposant de 

vraies ambitions en matière de respect de la nature, de promotion de nouvelles 
typologies d'habitat, de mixité.  

 
b) Le programme 

 
Le projet s'organise autour de : 
 
deux entités urbaines complémentaires accueillant : 
 
- des ensembles immobiliers mixtes associant commerces (5.000 m²), bureaux (6.000 m²) 

et logements (soit 65.000 m²), des équipements publics (école de 15 classes environ), 
gymnase (2.600 m²) , silo à voitures (350 places) ; 

- un secteur dédié à l'habitat individuel (25.000 m²) sous tous ses volets (social, accession 
à la propriété, etc…) et à des petits collectifs (10.500 m²) permettant de répondre plus 
particulièrement à un besoin en logements sociaux. 
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deux entités naturelles structurantes : une large coulée verte à vocation à la fois 
technique et paysagère et de vastes espaces naturels allant de la prairie à la forêt. 
 
 

B. MODALITES DE LA CONCERTATION 
 
La concertation publique s’est organisée en deux temps. 
 

a) Une première phase qui s’est déroulée  de septembre  à novembre 2006 a permis de 
cadrer les attentes des habitants et de recueillir leurs interrogations et inquiétudes. 

 
Déroulement : 

 
1) Lors de cette étape, deux expositions permanentes  ont été organisées en Mairie 

d’OSTWALD (3 rue Gérig à OSTWALD) et au Centre administratif de la Communauté 
Urbaine de Strasbourg (1 parc de l’Etoile à STRASBOURG). 

Ces expositions se sont appuyées sur les supports d’information destinés au public 
suivants :  

- 7 panneaux de présentation du projet reflétant les enjeux et ambitions majeurs du 
projet étaient consultables du 1er septembre 2006 au 31 octobre 2006, 

- un document de présentation format A4 rappelant les éléments fondateurs  du projet 
d’urbanisation, présentant un principe de plan de composition urbaine, des propositions 
de prescriptions architecturales, urbaines et environnementales ainsi que diverses 
annexes : 

• des extraits de l’étude d’impact provisoire réalisée pour démontrer les ambitions en 
matière de traitement des impacts et les intentions en matière de mesure 
compensatoire, 

• des extraits du dossier « Loi sur l’eau » ayant pour volonté de montrer l’attention  
portée aux problématiques d’inondabilité du site et proposant des soutins de 
traitement de ces contraintes, 

• une reproduction des 7 panneaux d’exposition, 
- deux registres dans lesquels le public pouvait consigner ses remarques et suggestions. 
 

2) Une réunion publique a été organisée le 12 octobre 2006  pour présenter les 
éléments de la concertation mis à disposition du public, expliquer les objectifs du 
projet et les éléments de programme et échanger avec les habitants. 

 
3) Plusieurs articles explicatifs décrivant l’opération et s’appuyant sur des schémas 

d’aménagement ont paru dans différents numéros de « Saisons d’Ostwald » (juin 2004 
- mars 2006). 

 
4) Deux permanences d'accueil ont été organisées  les 13 septembre et 18 octobre 2006 

de 17h00 à 19h00 en Mairie d'Ostwald et à la Communauté Urbaine de Strasbourg. 
 

5) Le projet a également fait l’objet d’échanges et de débat lors de la participation aux 
réunions publiques des 12 et 16 septembre 2006 et à l’atelier "corridors écologiques" 
du 26 septembre 2006 à 17h30 au Point d'Eau à Ostwald relatifs au Plan Local 
d’Urbanisme et lors des réunions publiques qui avaient pour objet le projet de 
développement 2007/2008 du réseau tramway de l’agglomération de Strasbourg, 
projets intimement liés. 
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Résultat de la première phase de concertation 

 
Le bilan qui a été tiré de cette phase de la concertation a montré de nombreuses et 
fortes critiques sur certains aspects du projet, objections qui sont revenues souvent 
dans les observations formulées dans les registres ou lors des rencontres publiques : 

 

• respect des immeubles et forêts existantes : le secteur dit «  îlot B » situé à l’angle de 
la rue Général Leclerc et du boulevard urbain nécessitait l’acquisition de terrains et 
d’immeubles privés et conduisait à la démolition de ceux-ci mais également à la 
destruction de la forêt du Kreuzlaegert, 

• respect du tissu commercial existant : l’installation d’un centre commercial et autres 
commerces sur ce secteur  faisait craindre aux habitants une destruction du fragile 
tissu commercial existant, 

• maintien des conditions hydrologiques du site : aucun élément ni satisfaisant ni 
convaincant n’était apporté pour démontrer la neutralité du projet en matière de 
prise en compte des risques d’inondation des secteurs situés en aval  ou du maintien 
de la zone d’épandage de crues et  prévue sur ce secteur, 

• inquiétude quant aux nouvelles conditions de circulation générées par la création du 
quartier : deux projets routiers (liaison Ostwald/Baggersee et rue Buggatti prolongée) 
auraient mérité d’être intégrées à la réflexion. 

 
Les collectivités ont souhaité que chacun des ces points soient traités et qu’un nouveau 
projet répondant à ces inquiétudes soit ultérieurement présenté tout en engageant de leurs 
côtés des démarches afin que soient étudiées les nouvelles liaisons suggérées. 
 

b) Une nouvelle phase de concertation 
 
Compte tenu des premiers éléments recueillis et l’équipe municipale d’Ostwald souhaitant 
faire évoluer le projet tant que la population n’y adhérait pas fortement, il a été convenu 
d’engager une nouvelle phase de concertation de façon à soumettre aux habitants la prise 
en compte de leurs observations et de recueillir leurs éventuelles attentes complémentaires. 
 
 

Déroulement  
 

Il a été décidé d’organiser cette nouvelle et complémentaire phase de concertation en cinq 
temps : 

1) une réunion publique en date du 13 janvier 2009 montrant les évolutions 
proposées pour répondre aux observations précédemment formulées  

 
2) la tenue de trois ateliers englobant l’ensemble des interrogations et dont l’objet 

était de  traiter de façon très précise des thèmes suivants : 
 

• la nature  Eau et Paysage) le 20 janvier 2009 

• la place de la voiture (Mobilité et Stationnement) le 27 janvier 2009 

• l’habitat (Typologie et Economies d’énergie) le 3 février 2009 
 

3) une réunion de synthèse le 30 mars 2009 proposant un nouveau projet qui se 
voulait avoir pris en compte les conclusions des ateliers et qui se proposait de 
soumettre à l’aval des participants un bilan de la concertation. 

 



- 15 - 

…/.. 

 
Résultat des échanges 

 
Les débats ont réuni entre 50 personnes environ pour les ateliers thématiques et une 
centaine de personnes pour les réunions publiques. 
Trois associations y ont en particulier participé : 
- l’association Saint Arbogast Carolingien Montagne Verte particulièrement préoccupée 

par la problématique inondation, 
- l’association OPALE (Ostwald, Protection et Amélioration de L’Environnement) 

concernée par les problématiques de qualité de vie du quartier et de préservation de 
l’environnement, 

- la Fédération Alsace Nature soucieuse de la protection de l’environnement. 
 

Les échanges se sont organisés autour de cinq axes majeurs : 
 

• La préservation maximale des espaces boisés existants, 

• La prise de précaution maximale afin de ne pas engendre des inondations des 
secteurs situés en aval notamment en maintenant la capacité d’absorption 
d’inondations du site, 

• Le lancement d’études de solutions permettant d'accéder et de circuler plus 
facilement à Ostwald en tenant compte de l'augmentation de population, 

• La connexion du nouveau quartier à l'existant par des connexions douces et le 
bus, 

• La prise en compte des capacités de la commune à faire face  à l’accroissement 
démographique généré par le projet (enrichir le programme d'équipements 
publics par une médiathèque, crèche, maison des associations, école de 
musique, jeux de plein air, etc…). 

 
 
C. BILAN DE LA CONCERTATION 
 
Le bilan de la concertation a été présenté en réunion publique le 30 mars 2009 au Point 
d'eau.  
Sur la base des échanges précédents, des réponses ont été apportées par l’équipe projet et 
traduites graphiquement.  
 
 

a) Préservation des espaces boisés : 
 

Les conséquences pour le projet  liées à la préservation des deux forêts du Kreuzlaegert et 
du Zielegert existantes sur le site sont les suivantes : 
 

• déplacement d'un des carrefours pré-aménagé dans le cadre de la réalisation du 
boulevard urbain et de l’extension de la ligne de tramway pour éviter de couper et 
diviser les espaces boisés existants, 

• création d’une contre-allée le long du boulevard urbain permettant de diriger les flux 
liés au quartier vers les différentes zones d’habitat sans traverser les bois préservés, 

• adaptation du système de circulation viaire interne de l'opération réorganisé de 
manière à longer les forêts existantes, 

• densification supplémentaire des zones bâties pour libérer des zones boisées 
initialement consommées tout en conservant les 950 à 1000 logements nécessaires à 
l'équilibre du projet, 
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• renforcement de la continuité faunistique et végétale entourant les secteurs 
urbanisés et confirmant les ambitions environnementales du projet, les circulations 
douces la traversant faisant l’objet de traitements particuliers respectueux de 
l’environnement, 

• les jardins familiaux ayant été identifiés comme un sujet très sensible, il est convenu 
d’en reporter leur déplacement et leur aménagement après que des ateliers 
spécifiques aient permis d’expliquer la démarche mais également de déterminer en 
concertation avec les usagers les limites de l’exercice. Ce sujet constitue un premier 
secteur de participation citoyenne. 

 
b) Prise en compte maximale des risques d’inondation : 

 
De nombreuses explications complémentaires ont été apportées sur ce sujet pour 
démontrer la sincère et soucieuse prise en compte des phénomènes hydrologiques du site. Il 
a été rappelé que le projet ferait l’objet d’un dossier de demande d’autorisation d’aménager 
au titre de la loi sur l’eau reprenant l’ensemble des précautions, prescriptions et initiatives 
prises ou proposées dans le cadre du projet. 
 

• Les relevés terrains de mesures de niveaux d’eau effectuées sur plusieurs années par 
des habitants et des associations et remises aux concepteurs du projet ont permis 
une vérification des hypothèses de calcul et des cotes théoriques que s’était imposé le 
projet, confirmant la marge de précaution prise, 

• Le principe de prise en compte des variations de niveaux d’eaux  sur lequel s’appuie 
le projet a été développé, montrant comment l’urbanisation et les paysages 
s’organisaient autour et avec l’eau et non pas par barrage à ses fluctuations, laissant 
l’eau envahir le territoire de manière organisée et graduelle. 

• Différents moyens techniques de stockage ou de gestion d’eau  tels que  noues, 
chaussée-réservoir, toiture végétalisée, constructions sur pilotis, surfaces 
perméables ou  bassins secs ont été présentés, 

• La démonstration du non-impact de l’opération sur les secteurs situés en aval a été 
faite : les eaux reçues sur le secteur sont gérées sur place et une vanne limiteur de 
débit qui sera installée au point bas et aval du secteur en garantira physiquement la 
gestion, 

• Il conviendra d’associer au fur et à mesure de l’avancement du projet les associations 
et riverains désireux de s’informer des évolutions du projet en matière de prise en 
compte des risques d’inondation et des mesures prises à leur encontre. 

 
c)  Urbanisation et architecture :  

 
S’appuyant sur et s’imposant les contraintes liées aux espaces naturels et au caractère 
d’inondabililité du site, l’urbanisation a nécessité certaines adaptations : 
 

• L’îlot B à l’angle de la rue du Général Leclerc et du boulevard urbain ne sera pas 
construit dans un 1er temps, son usage définitif ne faisant pas  l’unanimité. 
Son aménagement ou son utilisation sera soumis à concertation; cet îlot constitue 
un deuxième secteur de participation citoyenne dont le devenir devra être déterminé 
lors d’ateliers spécifiquement dédiés à ce sujet. 
Les immeubles habités existants sur cet îlot seront préservés, seules des 
négociations sur les parties non bâties à l’arrière pourront être éventuellement 
engagées, 

• certains équipements publics à l'intérieur du périmètre ont été repositionnés de 
manière à répondre à une proximité, une centralité ou une complémentarité avec 
d’autres équipements  plus affirmées, 
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•  certains secteurs urbanisés ont été réorganisés de manière à paraître moins 
monotone et moins rythmés. L’évolution du réseau viaire a également imposé 
certaines adaptations, 

• Le secteur bâti proche du Zielegert a été réorganisé de manière à ne toucher que très 
partiellement le bois, 

• La densification des zones bâties ne devra pas conduire à réaliser des immeubles de 
plus de 6 niveaux notamment le long du boulevard urbain, 

• Des règles strictes concernant l’approche environnementale attendue dans le cadre 
de la réalisation des bâtiments qui seront construits sur l'opération seront mises en 
place. 

 
d) Mobilité et stationnement 

 
Si le secteur bénéficie déjà de la desserte par le tramway, il a été demandé d’encourager 
plus fermement encore les usages alternatifs à la voiture, 
 

• des aménagements particuliers de la rue principale du projet permettront de dévier 
la ligne de bus longeant le tramway rue du Général Leclerc sans pour autant qu’elle 
soit utilisable par les véhicules légers, 

• les voies internes seront hiérarchisées selon leur usage  voie d’accès, voie de 
desserte) et aménagées de manière à favoriser les modes de déplacement alternatifs à 
la voiture, 

• les  connexions avec les réseaux vélos et piétons situés en périphérie seront 
améliorées, 

• le principe d’un parc de stationnement commun en entrée de secteur est une 
solution qui devra être privilégiée, 

• le nombre de places de stationnement par logement devra compléter les autres 
dispositifs, 

• des études sur l’opportunité et les conditions de réalisation de liaisons vers le 
Baggersee et vers La Vigie ont été engagées. 

 
e) Démocratie participative :  

 
Lors de la concertation, le manque d’informations et d’échanges a été regretté à plusieurs 
reprises. Il est convenu que l’élaboration du projet sera présentée à intervalles réguliers aux 
habitants et associations. 
 

• Les 2 secteurs de participation citoyenne feront l’objet d’ateliers dans lesquels leur 
devenir et les conditions de leur aménagement seront déterminés, 

• tout au long de l’opération et en fonction de l’actualité du projet (habitat, 
déplacements, etc…), de nouveaux ateliers thématiques seront organisés de manière 
à permettre un échange fort avec la population avant toute prise de décision 
importante pour le projet. 

 
 
D. SUITES A DONNER  
 
Au vu de la prise en compte effective de leurs remarques et critiques dans le dernier projet 
présenté, de la volonté de la collectivité de continuer à associer les participants et autres 
personnes intéressés tout au long de la construction du projet, des explications données en 
matière des traitement des difficultés liées à l’eau, le bilan de la concertation présenté en 
réunion publique le 30 mars 2009 a reçu un avis favorable des personnes et associations 
qui se sont impliquées dans la démarche et ont participé à la réflexion et à l’évolution du 
projet. 
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Sur la base des plans et schémas présentés et des éléments de programme convenus, il 
convient désormais de constituer un projet finalisé et de soumettre à l’approbation du 
Conseil de Communauté, conformément à l‘article R311-2 du Code de l'Urbanisme, le 
dossier de création de la Zone d’Aménagement Concerté, préalable indispensable au 
lancement d’une consultation d’aménageur conformément aux articles L300-4 et suivant 
du Code de l’Urbanisme. 
Ces démarches seront accompagnées en parallèle par l’élaboration et la soumission d’un 
dossier de demande d’autorisation d’aménager au titre de la loi sur l’eau et d’un dossier de 
Déclaration d’Utilité Publique/ Mise en compatibilité du POS. 
 
Présentation du point par M. Patrick Acker 
OBJECTIFS RIVES DU BOHRIE 
Urbanisation d’un secteur dans le concept de « ville  compacte » dans le respect des 
caractéristiques environnementales et paysagères du site et promouvoir une architecture 
adaptée à une réelle démarche de développement durable. 
Cette opération permettra une mise en valeur des éléments naturels du territoire pour 
développer la promotion de nouvelles typologies d’habitat et de mixité pour devenir un éco-
quartier remarqué et remarquable. Elle s’inscrit dans les objectifs initiaux du projet : 

- centralité et accessibilité du site, 
- qualité des lieux de vie, 
- insertion d’une urbanisation dans son environnement, 
- réponse aux attentes en matière de logement 

avec un programme qui prévoit : 
- deux entêtes urbaines  � l’ ANNEAU (en bord du Tram) 

o � l’ILE (en face du Bohrie) 
- deux entêtes naturelles préservées Kreuselegert et Zielegert  

Construire la VILLE DURABLE : 
- pour répondre aux besoins en logements 
- pour offrir la mixité sociale et fonctionnelle à toutes les strates et âges de la 

population 
- pour limiter l’étalement urbain 
- pour promouvoir une nouvelle politique de mobilité 
- contribuer à un aménagement innovant qui maîtrise son impact sur l’environnement 

à travers les objectifs de l’ ECO-QUARTIER : 
- une recherche de performance environnementale 
- une économie plurielle 
- une diversité sociale 
- un apprentissage collectif des nouveaux comportements quotidiens. 

 
Intervention de M. Jean-Marie Beutel qui présente sur power point l’évolution du projet de 
son origine à celui aujourd’hui objet de la concertation dont le bilan est soumis à 
l’assemblée municipale. 
- Il évoque aussi l’évolution du secteur UX (Eurojauge) qui se délocalise et les nouvelles 

implantations (Mécasem dans les Tanneries d’Ostwald). 
- Les jardins familiaux existants vont faire l’objet d’un relevé. On passera d’un nombre 

actuel de 60 jardins à 90 au final. 
- Les abords du Bohrie sont intégrés dans le périmètredes Rives du Bohrie. 
- Les espaces boisés qui vont être préservés sont en nette augmentation, ceci aussi dans 

le but de conserver une continuité naturelle lui assurant une évolution durable. 
Le Maire répond aux doutes et contre vérités émis par les intervenants suivant. Il privilégie 
la concertation et l’action et précise que les objectifs voulus par la nouvelle municipalité 
seront écrits et mis en œuvre. Le cahier des charges des Rives du Bohrie sera l’occasion de 
les préciser. 
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Intervention de M. Jean Wechsler 
8 pages pour approuver et autoriser le Président de la CUS ou son représentant à lancer le 
programme des « Rives du Borie » vers une phase de plus en plus opérationnelle. 
Pour faire bref, nous ne sommes pas contre le projet que nous avions géré entre 2001 et 
2008 mais nous sommes contre la gestion qu’il en est fait depuis et cela pour plusieurs 
raisons dont votre intervention ou l’on vient d’apprendre que les limites de ZAC ne sont pas 
encore définies. L’objet de cette intervention n’est pas de décrire ou rappeler les termes des 
articles L.311-1  et suivant du Code de l’Urbanisme qui définissent la ZAC mais rendre 
attentif sur les démarches en cours. 

1- La concertation : OUI les réunions publiques de cette année ont été bénéfiques pour 
le projet et les 5 cinq thèmes exposés (préservation des espaces boisés, prise en 

compte des risques d’inondation, urbanisation et architecture, mobilité et 

stationnement, démocratie participative) nous montrent des points à prendre en 

compte.  

Seront-ils respectés ? Quelles sont les garanties. 

Des 5 thèmes, il en ressort quelques interrogations 

a. Il est évoqué la construction de 950 à 1000 logements. Est-ce la limite 
maximale autorisée ? D’autres chiffres évoqués dans les réunions publiques 
ont fait état de 100 000 m² de SHON pour le logement. Ce chiffre ouvre une 
urbanisation avec plus de 1100 logements soit déjà 10% de plus. (une 
moyenne faite avec des appartements de 4 pièces), ou avec plus de 1330 
logements soit 33% de plus. (une moyenne faite avec des appartements de 3 
pièces de taille raisonnable). 

Il faudrait être précis avec les chiffres car la ZAC reconnaît 
essentiellement la SHON. 

b. Il va y avoir une contre-allée pour faciliter les flux des véhicules motorisés 
alors que le projet veut s’orienter vers un type de transport « doux ». Notre 

boulevard urbain va devenir une vraie artère parisienne. De plus cette 

contre-allée va réduire, dans la partie nord, la forêt que vous vouliez 

préserver. Des arbres vont encore disparaitre, y-a-t-il un chiffre précis qui 

quantifie cette perte ? 

c. La démonstration du non-impact de l’opération pour les risques d’inondation a 
été faite (dans le texte). Sommes-nous en présence d’une science exacte pour 

être aussi affirmatif ? C’est le dossier de demande d’autorisation d’aménager 

au titre de la loi sur l’eau qui pourra statuer. 

d. La mobilité est un des points sensibles pour le projet mais aussi pour tout 
Ostwald. Il ne suffit pas d’engager des études, il faut aussi attendre les 

résultats avant de valider certaines étapes. (concertation Bagersee pour ne pas 

la nommer) 

e. Enfin la démocratie participative, qui est une bonne chose en soi, elle se 
concentre seulement sur 2 secteurs qui ne vont pas empêcher le démarrage 

du projet. 

Ces 5 exemples montrent que nous n’avons aucune garantie de résultat et qu’il 

n’existe pas de garde fou pour empêcher les excès. 

Nous avions, par exemple, conditionné la réalisation du nouveau quartier à la 

réalisation de la liaison du Baggersee. 

Nous l’avions fait grâce au PADD (Plan d’Aménagement et de Développement Durable 

du PLU) 

C’est un moyen qui est opposable pour garantir la bonne fin du projet. 

 Il sera évoqué aujourd’hui au point 14, mais ce sera trop tard (j’y reviendrai) 
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Les textes sont clairs : 

le plan local d’urbanisme, PLU (substitué par la loi SRU aux anciens plans 

d’occupation des sols, POS) doit inclure le projet d’urbanisme de la ZAC 

Cependant, à la lecture du présent point, il n’est pas question du PLU mais du 

POS : une mise en compatibilité du POS (dans le texte).  

Est une erreur dans le texte ? 

- POS à la place du PLU 

- Il existe des révisions simplifiées, mais sont-elles aussi ouvertes à la concertation. 

Qui dit procédure simplifiée peut aussi dire avec des étapes en moins. 

- Peut-être que le mot POS veut aussi expliquer le fait que la CUS envisage les 

premières constructions en 2012. 

Si le projet de PAZ n’était pas arrêté avant l’entrée en vigueur de la loi SRU, les 
nouvelles règles d’urbanisme sont applicables et le POS doit être modifié (cette 
modification peut, le cas échéant, être concomitante à la transformation du POS en 
PLU). 

Si le texte ne comporte pas d’erreurs, nous sommes en présence d’une procédure qui 

a vécue : la ZAC dans un POS. Il s’agit de définir un zonage et de prescrire des règles 

sans tenir compte des avoisinants. Le quartier des poteries, la ZAC étoile, en sont les 

dernières opérations réalisées sur Strasbourg, où pour cette dernière des questions 

sur l’accessibilité du nouveau centre commercial faisait encore débat à quelques 

jours de l’ouverture. 

Aujourd’hui, la loi SRU  a changé et les nouvelles opérations sont crées en prenant 

en compte de la globalité des besoins de la commune et voir plus (CUS). Le PADD 

légifère de façon contractuelle les orientations en matière d’aménagement. Si le 

souhait de la municipalité est, par exemple, de limiter l’évolution à 1000 logements 

sur 10 années. Il ne pourra y avoir 1001 logements sur les 10 années à venir et sur 

toute la commune. 

Mesdames, Messieurs les conseillers vous allez voter dans le cadre des suites à 

donner, pour une procédure qui a vécu, qui a été très utile mais qui a aussi permis 

beaucoup d’excès et cela surtout avant de prendre connaissance du nouveau PLU 

d’Ostwald. 

Vous aller le faire, ce soir, pendant qu’une poignée de riverain s’acharnent sur la 

concertation de la liaison Bagersee. Leur hargne négative va peut-être faire capoter la 

future liaison. Leur bataille sera alors remportée pour ces riverains mais ce  sera à 

vous de leur expliquer qu’ils ont perdu la guerre car vous allez approuver  sans avoir 

pris connaissance du contenu futur PADD qui est et sera à lui seul un garde fou à la 

réalisation du futur quartier des « Rives du Borie ». 

Sacrifier une liaison routière pour faire valider rapidement avant les vacances un 

nouveau quartier. 

Il faut le faire !!!! 

Je vous propose donc de prendre les choses dans le bon ordre: 

�  de prendre acte de l’avancement du projet, 

� d’attendre les conclusions de la concertation de la liaison Bagersee, 

� d’attendre la présentation du PADD du futur PLU pour l’intégrer au 

projet et vous prononcer, 

� donner l’autorisation pour la réalisation du dossier au titre de la loi 
sur l’eau (si cela est juridiquement possible) 
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La maîtrise foncière et la consultation d’aménageurs sont des étapes qui pourront 
être autorisées plus tardivement, une fois le projet approuvé mais par la majorité de 
tous les habitants d’Ostwald.  
Mais est-ce bien le cas à Ostwald ? 
Pour finir, une anecdote qui conforte notre inquiétude sur les pratiques actuelles : Je 
suis interrogé par les habitants de la rue de Bretagne à qui il a été promis une 
concertation pour l’aménagement de la rue. Une réunion a bien eu lieu avec dans la 
foulée l’organisation d’une visite sur place avec des  rendez-vous pour chaque 
habitant.  
Aujourd’hui, les travaux, réalisés par la CUS, ont commencé depuis peu sans que 
nous en connaissions les résultats de la concertation, les plans qui ont été dessinés 
par la CUS (même si nous sommes dans l’opposition nous représentons une partie 
de la population) 
Aucune commission n’a eu lieu, et la consultation pour l’éclairage publique, vient de 
me parvenir il y a à peine 48 heures)) 
Il s’agit là que d’une rue, en sera-t-il de même pour le quartier des « Rives du Borie » 
une fois que vous aurez autorisé le Président de la CUS ou son représentant à lancer 
le programme des « Rives du Borie » 

 Merci de votre attention  
 
 
 
 
Intervention de Mme Catherine Geiger 
Monsieur le Maire, Mes chers collègues, 
Vous nous présentez là un document on ne peut plus approximatif sur un dossier pourtant 
crucial pour l’avenir d’Ostwald. 
Vous nous demandez d’approuver le fait que le bilan de la concertation – je vous cite – 
« recommande que l’opération veille à préserver les espaces boisés existants et à continuer à 
accorder la plus grande attention aux questions d’inondation et de gestion des eaux » Point 
final ! 
Monsieur le Maire, lors du dernier conseil, vous nous aviez pourtant laissé entendre que 
vous ne laisserez construire que des logements exemplaires en matière de qualité 
urbanistique, architecturale, paysagère, énergétique et environnementale. 
Force est de constater qu’il n’en est rien et vous nous demandez d’approuver une 
délibération (celle qui figure en italique) qui présente un bilan tronqué de cette 
concertation, tout à fait partiel et donc partial. 
En effet, un certain nombre de points évoqués lors des ateliers de concertation ont été tout 
bonnement mis aux oubliettes dans la délibération que vous nous soumettez au vote 
aujourd’hui, notamment ceux qui concernent les aspects du développement durable. 
Aucun élément sur l’aspect architectural et urbanistique ! Alors je vous repose une nouvelle 
fois la question posée lors d’un précédent conseil à laquelle vous m’avez répondu de façon 
évasive : quelles seront les normes de construction de ces nouveaux logements ? Allez-vous 
vous contenter de la réglementation thermique RT 2005 dépassée dans quelques mois ou 
bien allez-vous faire preuve d’un peu d’audace et nous construire des logements basse 
consommation ou bien même des logements passifs ? 
Dans votre bilan, je suis atterrée de constater le vide sidéral en ce qui concerne la gestion 
globale de l’énergie alors que ce point a été débattu longuement. Quel type d’énergie 
renouvelable allez-vous mettre en place ? 
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Et bien sûr pour finir, vous avez soigneusement évité de faire allusion dans cette 
délibération au dossier dans lequel vous êtes embourbés jusqu’au cou en ce moment : les 
déplacements à Ostwald, la future liaison Ostwald-Baggersee. A quoi a servi l’atelier 
mobilité ? 
Et que dire de l’allée du Printemps ! Grâce à votre projet d’implantation de contre-allées 
avec abattage d’arbres, vous pourrez dorénavant la baptiser VRLO : Voie Rapide 
Lingolsheim-Ostwald ! 
Monsieur le Maire, la presse locale a rapporté bien plus fidèlement les idées émises lors des 
différents ateliers que vous ne le faites dans les textes que vous nous présentez. 
La délibération que vous nous demandez de voter aujourd’hui ne reflète pas la réalité de ce 
qui a été dit au cours de la concertation. Votre résumé technique n’en reflète pas 
d’avantage. S’agit-il d’oubli ou s’agit-il de censure ? 
Le bilan de la concertation tel que vous nous le présentez est par conséquent un véritable 
pied de nez à la démocratie participative, un pied de nez au Grenelle de l’environnement 
que je ne peux cautionner. 
 

Le Conseil Municipal 
après en avoir délibéré 

 
a p p r o u v e par 25 voix pour, 7 contre, 

 
� Le bilan de concertation préalable à la création de la Zone d’Aménagement Concerté 

des Rives du Bohrie, bilan qui fait ressortir un avis favorable du public au projet 
présenté tout en recommandant que l’opération  veille à préserver les espaces boisés 
existants et à continuer à accorder la plus grande attention aux questions d’inondation 
et de gestion des eaux sur le site 

 
� Le dossier de création de la ZAC des Rives du Bohrie à OSTWALD. Ce dossier de 

création sera ultérieurement mis à disposition du public au centre administratif de la 
CUS et en mairie d’Ostwald pendant 1 mois et les formalités de publicité d’affichage 
seront rédigées conformément à l’article R311-5 du Code de l’Urbanisme 
 

� La création d’une commission d’aménagement dite commission d’aménagement des 
Rives du Bohrie compétente pour émettre un avis sur l’opération d’aménagement 
concédée des Rives du Bohrie  

 
� Et autoriser  le Président de la CUS ou son représentant : 

 
� A requérir auprès du Préfet,  l’ouverture de l’enquête publique préalable à la Déclaration 

d'Utilité Publique des acquisitions des terrains et des travaux situés dans le périmètre de 
la ZAC des Rives du Bohrie à OSTWALD, conformément à l’article R.11-3 du code de 
l’expropriation  

 
� A signer et déposer le dossier de Déclaration d’Utilité Publique en vue de s’assurer  la 

maîtrise foncière ; 
 
� A acquérir, soit par voie amiable, soit par voie d'expropriation en cas d'échec des 

négociations amiables, les terrains encore privés situés dans le périmètre concerné 
 
� signer et déposer auprès de la Préfecture le dossier de demande  d’autorisation 

d’aménager au titre de la  loi sur l’eau ; 
 
� à lancer la consultation d’aménageur visant à confier à un aménageur une concession 

d’aménagement 
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12°) – Modification n° 8 du POS 
 
La prescription de la modification n° 8 du POS a fait l’objet d’une délibération du conseil 
municipal d’Ostwald dans sa séance du 24 novembre 2008. 
 
Elle concernait le reclassement de la partie de l’Etang Schott (6,94 Ha) sise sur le ban 
d’Ostwald dans la zone NC qui interdit alors « l’ouverture ou l’extension de carrières ou 
d’étang ». Préalablement le classement en zone NCa du POS autorisait l’exploitation de cette 
ancienne gravière. Les services de l’Etat avaient sollicité cette modification. 
 
L’enquête publique initiée par la Communauté Urbaine de Strasbourg s’est déroulée du 2 
mars 2009 au 2 avril 2009 et le Commissaire Enquêteur a, à son issue, émis un avis 
favorable à ce projet de modification. 
 

Le Conseil municipal 
après en avoir délibéré 

 
é m e t   à   l’unanimité 

 
conformément aux dispositions légales et règlementaires qui prévalent en la circonstance, 
un avis favorable quant à l’approbation de cette modification n° 8 par la CUS. 
 
 
INTERCOMMUNALITE 
13°) – Ajustement du programme 2009 des projets sur Espace Public (Voirie, Signalisation, 
Ouvrages d’Art, Eau et Assainissement) 
 
Par délibération du 19 décembre 2008, le Conseil de Communauté a approuvé le 
programme 2009 des projets sur l’espace public dans le domaine de compétence 
communautaire (Voirie, Signalisation, Ouvrages d’Art, Eau, Assainissement). 
 
Il est proposé, par la présente délibération, d’adopter certains ajustements à ce programme, 
sans modification des crédits globaux de paiement y afférents. 
 
En effet, : 
 

- pour certaines opérations, la concertation ou les études de détail ont entraîné la 
nécessité de modifier la conception initiale des projets : éléments de programme, 
coûts d’objectif, modification d’emprises, … 

- d’autres opérations sont devenues prioritaires suite à la connaissance de problèmes 
de sécurité, à la dégradation de l’état d’entretien des équipements, à la nécessité 
d’accompagner des opérations initiées par d’autres maîtres d’ouvrages … 

 
La liste des projets modifiés ou nouveaux vous a déjà été transmise. 
 

Le Conseil Municipal 
après en avoir délibéré 

 
é m e t   à   l’unanimité 

 
- conformément à l’article L 5211.57 du Code Général des Collectivités Territoriales et à la 
loi du 12 juillet 1999 relative à la coopération intercommunale, un avis pour le projet qui 
concerne Ostwald et autorise le Président de la Communauté Urbaine de Strasbourg à 
entreprendre les démarches correspondantes. 
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14°) – Reprise des travaux d’élaboration du PLU 
 
La révision du POS d’Ostwald en vue d’élaborer un Plan Local d’Urbanisme (PLU) a été 
prescrite par la Communauté Urbaine de Strasbourg le 26 septembre 2003, sur proposition 
du Conseil Municipal d’Ostwald du 04 juin 2003. 
 
Les objectifs fixés lors de la prescription du PLU étaient les suivants : 
 

- permettre l’adaptation des extensions urbaines aux besoins actuels et futurs ; 
- intégrer la gestion des évolutions urbaines dans les règles d’urbanisme en terme de 

mutabilité ou de préservation des secteurs urbanisés ; 
- améliorer les relations inter quartiers ; 
- favoriser la mixité urbaine et sociale ; 
- prendre en compte les réflexions engagées en matières de déplacements ; 
- préserver l’environnement et valoriser les paysages ; 
- organiser un développement urbain autour du tramway dans le cadre d’une nouvelle 

centralité ; 
- favoriser le désenclavement d’Ostwald. 

 
Cette délibération a également été l’occasion de définir les modalités de concertation tout au 
long du travail d’élaboration du PLU. Ces modalités sont les suivantes : 
 

- mise en place d’un registre de concertation ; 
- utilisation du bulletin municipal d’information ; 
- réunions publiques d’informations ; 
- mise à disposition des documents d’études ; 
- publication d’une synthèse des travaux du PLU avant son arrêt par le Conseil de 

Communauté. 
 
Sur ces bases, les travaux d’élaboration du PLU ont été engagés, notamment pour formuler 
le Projet d’Aménagement et de Développement Durable de la Commune. Celui-ci a été 
présenté pour qu’il soit débattu au Conseil Municipal (18 décembre 2006) et au Conseil de 
Communauté (2 février 2007). Les principaux axes de développement retenus alors pour ce 
document étaient les suivants : 
 

- Ouvrir et mailler la Ville 
- Développer la Ville de manière maîtrisée et à taille humaine 
- Valoriser  l’image « ville à la campagne » d’Ostwald. 

 
A l’issue de ce débat la procédure devait conduire le Conseil de Communauté, sur 
proposition du Conseil Municipal d’Ostwald, à « arrêter » le projet de PLU. Concrètement 
cette étape devait permettre de consulter l’ensemble des services associés ou intéressés au 
projet de PLU (3 mois) puis d’engager le processus d’approbation et donc lancer la phase 
d’enquête publique. 
 
Toutefois, par délibération du 04 octobre 2007, le Conseil Municipal d’Ostwald se 
prononçait contre un arrêt du PLU. En conséquence de quoi le Conseil de CUS n’a pas 
arrêté le projet de PLU et n’a pas non plus tiré le bilan de la Concertation. 
 
Le PLU est un outil de développement et d’administration de la Commune. Il est donc 
stratégique pour la commune qu’elle puisse faire évoluer son POS en PLU. En conséquence, 
l’équipe municipale actuelle souhaite reprendre l’élaboration du PLU. 
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En effet, la concertation s’est considérablement enrichie avec l’ensemble des ateliers 
urbains menés dans le cadre du projet Bohrie et dont le bilan doit être présenté en conseil 
de communauté en septembre 2009 (1ère phase de septembre à novembre 2006 et 2ème 
phase de janvier à mars 2009). De plus, le conseil de CUS a arrêté le 20 mars dernier le 4ème 
Programme Local de l’Habitat. Ce document d’orientation communautaire pour la politique 
de l’habitat est un document dont il convient de tirer parti dans l’élaboration de la politique 
de développement d’Ostwald. De plus, la problématique de l’eau, de l’environnement et de la 
ressource de développement que représentent pour Ostwald ses espaces naturels 
pourraient être approfondie. Enfin, sur la question de l’accessibilité, le PADD sera l’occasion 
de débattre des projets d’infrastructure et de leur rôle dans la stratégie globale 
d’aménagement. 
 
Il va de soit que le PADD ainsi remanié devra faire l’objet d’un nouveau débat en conseil 
municipal et en conseil de communauté. Au niveau de la concertation, le cadre de travail 
fixé par la délibération de prescription du PLU apparaît toujours valable. Comme indique ci-
dessus, les travaux récemment menés dans le cadre du projet Bohrie viendront l’abonder. 
De même, le projet de PADD devra également être partagé avec la population. 
 
Je vous demande de bien vouloir prendre acte du fait que la commune entend aujourd’hui, 
sur la base de la délibération de prescription du PLU du 26 septembre 2003, relancer le 
processus d’élaboration du PLU d’Ostwald un temps mis en suspens suite à la décision du 
conseil municipal du 04 octobre 2007 de ne pas solliciter l’arrêt du projet auprès du 
Conseil de Communauté. 
 
Intervention de M. Jean Wechsler 
Que dire pour ce point ?  
Certains éléments ont été dits pour les « Rives du Borie », qui a été probablement adopté. 
Il s’agit de relancer un processus plutôt que de solliciter l’arrêt de celui-ci et de 
recommencer sur de nouvelles bases. 
 
POURQUOI ? 

- Car le travail qui a été effectué pendant notre mandat est finalement remarquable 

et cela malgré votre opposition systématique pendant votre mandat d’opposition ! 

- Pour gagner du temps et valider un PLU dans un temps record ! et cela au 

détriment d’une concertation que vous seriez les seuls à en connaitre les secrets ! 

- Pour justifier la réalisation des « rives du Borie » avec de bonnes intentions 

écologiques ! 

- Pour enfin reconnaitre qu’Ostwald est un territoire vaste dont chaque parcelle a 
son importance et que l’évolution de la ville peut se faire au Nord, au Sud, à 
l’Ouest et à l’EST, et qu’il grand temps de penser à toutes et à tous. 

Pour cela, il est dit que la concertation s’est considérablement enrichie avec l’ensemble des 
ateliers urbains menés dans le cadre du projet Borie. 
Oui c’est vrai ! 
 
Mais c’est trop tard,  
car vous avez probablement approuvé le point N°11. Le PADD ne pourra pas ou plus 
s’opposer à la réalisation du nouveau quartier. Il pourra s’en inspirer mais il n’aura moins 
d’emprise sur l’évolution de celui-ci. C’est le règlement de la ZAC qui fera fois et c’est 
l’aménageur qui dictera les évolutions en fonction des contraintes économiques.  
Je reviens sur l’exemple très simple présenté au point N°11 (au risque de me répéter) :  

- la ZAC prévoie 100000m² de SHON et admettons que dans les 5 années la crise 
persiste. La taille d’un logement moyen descend à 60m² SHON pour des raisons de 
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solvabilité (3 pièces parisien de 52 m² habitable). Le nouveau quartier pourra alors 
accueillir plus de 1600 logements en toute l’égalité. +60% 
Le PADD peut quantifier le nombre de logement maximum autorisé mais il aurait été 
préférable de le valider avant la création de la ZAC. 
Alors pourquoi aller vite alors que le plus gros est décidé, voté et validé. 
Peut-être par respect pour le travail des collaborateurs de l’ADEUS qui font avancer les 
projets sans sous entendus politique. 
Et pourquoi ne pas tout simplement réunir la commission POS PLU avant le conseil pour 
en débattre ! 
 
Réponse de M. Jean-Marie Beutel 
Le Conseil Municipal décidera en temps voulu et dans les délais nécessaires des 
orientations du PLU à travers son PADD. Les Rives du Bohrie ne sont pas un mauvais 
projet pour le PLU : le choix de l’aménageur sera surveillé par la Commune. Les techniciens 
de l’ ADEUS et de la CUS répondent à une démarche « politique » quand ils font leur travail, 
et cela de façon remarquable. 

Le Conseil Municipal 
après en avoir délibéré 

 
prend acte par 27 voix pour, 5 abstentions, 

 
- de la reprise des travaux d’élaboration du PLU sur l’intégralité du territoire d’Ostwald 

dotée actuellement d’un POS approuvé le 8 octobre 1993 et modifié une dernière fois 
le  7 juillet 2006, 

- que la poursuite de ce projet s’inscrit dans le cadre de la délibération du conseil de 
communauté de prescription du PLU d’Ostwald du 26 septembre 2003, 

- que le Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) sera au cœur des 
travaux d’élaboration du PLU. Il fera l’objet d’un nouveau débat d’abord en conseil 
municipal et ensuite en conseil de communauté, 

- que la concertation avec les habitants, associations et les autres personnes 
concernées pendant toute la durée de l’élaboration du projet se poursuivra selon les 
modalités fixées par la délibération du conseil de communauté du 26 septembre 
2003. L’ensemble des travaux de concertation déjà menés jusqu’ici forment la base 
du travail de concertation encore à mener. 

 
 
15°) – Transfert à la Communauté Urbaine de la propriété du domaine public fluvial du 
Rhin Tortu, de son aménagement et de son exploitation – Extension des compétences de la 
Communauté Urbaine de Strasbourg. 
 
La loi du 30 juillet 2003 relative à la prévention des risques technologiques et naturels et à 
la réparation des dommages a créé le principe de l’existence d’un domaine public fluvial des 
collectivités territoriales. 
 
En 2006, l’Etat a sollicité les collectivités territoriales pour leur transférer la domanialité du 
Canal de la Bruche, de l’Ill domaniale (entre Colmar et Strasbourg) et du réseau 
hydrographique du Rhin Tortu, gérés par le Service de l’Ill domaniale (Direction 
Départementale de l’Agriculture et de la Forêt (DDAF) du Bas-Rhin). 
 
Ainsi le Département du Bas-Rhin a repris la gestion du Canal de la Bruche depuis le 1er 
janvier 2008. 
 
La Région s’est engagée pour que le transfert à son profit de l’Ill domaniale soit effectif au 
1er janvier 2010, ce qui est favorable au renforcement de la cohérence hydraulique amont 
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aval de l’Ill et au maintien de la protection de l’agglomération de Strasbourg vis-à-vis des 
crues de l’Ill. 
 
Enfin le réseau du Rhin Tortu est susceptible d’être transféré à la Communauté Urbaine de 
Strasbourg (CUS). Il représente 43 km de cours d’eau situés entièrement sur le territoire de 
la CUS, sur les communes de Plobsheim, Eschau, Illkirch Graffenstaden et Strasbourg. Il 
est intégré pour partie à la forêt de Neuhof Illkirch et dans les périmètres de protection 
Natura 2000. Entièrement régulé par des ouvrages de prise d’eau sur le Bassin de 
Plobsheim ou le contre canal de drainage du Rhin, il contribue à l’alimentation de l’Ill au 
centre de Strasbourg. Il représente un intérêt local et il est préférable qu’il soit maintenu 
dans le domaine public fluvial plutôt que déclassé en cours d’eau non domanial. 
 
Ce transfert devrait être réalisé en parallèle avec celui de l’Ill à la Région en raison de la 
dissolution du service de l’Ill domaniale prévue au 1er janvier 2010. 
 
Pour que cette prise de compétence soit possible, la CUS doit étendre sa compétence « en 
matière de protection et de mise en valeur de l’environnement et de politique du cadre de 
vie » à l’aménagement et à l’exploitation du domaine public fluvial du Rhin Tortu. 
 
Le Conseil de Communauté, lors de sa séance du 15 mai 2009 s’est prononcé en faveur de 
cette extension de compétence et du transfert de l’Etat à la Communauté Urbaine de ce 
domaine public fluvial. 
 
Chaque conseil municipal dispose d’un délai de trois mois pour se prononcer sur cette 
extension de compétence de la CUS conformément à l’article L 5211-17 du Code Général 
des Collectivités Territoriales. 
 

Le Conseil Municipal d’Ostwald, 
 

vu les articles L 2124-6, L 3113 – 1 et 3 du Code Général de la Propriété des Personnes 
Publiques,  
vu l’article L 5211-17 du Code Général des Collectivités Territoriales,  
vu l’arrêté préfectoral du 22 décembre 2008 fixant les compétences de la Communauté 
Urbaine de Strasbourg,  
vu le décret n° 2005-992 du 16 août 2005 relatif à la constitution et à la gestion du domaine 
public fluvial de l’Etat, des collectivités territoriales et de leurs groupements,  
vu la circulaire n° 2006-33 du 24 avril 2006 relative à la mise en œuvre du transfert du 
domaine public fluvial de l’Etat vers les collectivités territoriales ou leurs groupements, 
vu la délibération du Conseil de la Communauté Urbaine de Strasbourg du 15 mai 2009, se 
prononçant en faveur de l’extension de sa compétence « en matière de protection et mise en 
valeur de l’environnement et de politique du cadre de vie » à l’aménagement et à l’exploitation 
du domaine public fluvial du réseau du Rhin Tortu,  
considérant l’objectif d’optimisation de la gestion du patrimoine hydraulique du Rhin Tortu, 
 

après en avoir délibéré 
 

émet à l’unanimité 
 

un avis favorable pour : 
 

- l’extension de la compétence de la Communauté Urbaine de Strasbourg « en matière 
de protection et mise en valeur de l’environnement et de politique du cadre de vie » à 
l’aménagement et à l’exploitation du domaine public fluvial du réseau du Rhin Tortu. 
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16°) – Acquisition par la CUS de parcelles privées sises dans la zone d’activités de la Vigie à 
Ostwald. 
 
Monsieur René BOUCHAUD, propriétaire, a proposé en vente à la CUS deux parcelles sises 
à Ostwald, d’une superficie totale de 7,29 ares. 
 
Ces biens sont respectivement classés au plan d’occupation des sols de la commune, pour 
3,12 ares et 4,17 ares, en zones NAX, à vocation d’activités économiques et ND, 
inconstructible. 
 
Ils présentent un intérêt marqué pour l’EPCI. Leur acquisition permettrait en effet de 
compléter la réserve foncière déjà détenue sur ce secteur, dans la perspective de l’extension 
dans sa partie Nord de l’actuelle zone d’activités de la Vigie à Ostwald. L’immeuble classé en 
zone inconstructible ND est d’ailleurs grevé au profit de la CUS de l’emplacement réservé C 
20, prévoyant la réalisation ultérieure d’une aire de stationnement pour les poids-lourds, 
avec création d’un bassin d’orage. 
 
Les prix proposés par la CUS de 1.500 € l’are pour le terrain classé en zone NAX et de 75€ 
l’are pour la parcelle inconstructible, soit au total 4.992,75 €, sont conformes aux prix 
pratiqués sur le marché immobilier et ont été acceptés par le propriétaire. 
 

Le Conseil Municipal 
après en avoir délibéré 

 
é m e t   à    l’unanimité 

 
un avis favorable sur le principe de cette acquisition au titre des dispositions de l’article L 
5211-57 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
 
ADMINISTRATION 
 
17°) – Cession de terrains communaux 
 

a) Retrait des délibérations antérieures.  
 

L’assemblée municipale a, dans sa séance du 1er juillet 2002, accepté par 24 voix pour et 8 
abstentions, la vente des parcelles communales cadastrées n° 936 de 0,60 are, n° 301 de 
0,05 are, n° 1/299 de 0,28 are, n° 1/300 de 0,54 are à leur riverain Mme Danielle Meyer-
Traber. 
Cette surface de 1,47 are était évaluée à 229 € l’are soit un coût d’acquisition global et 
forfaitaire de 336,63 €. 
La situation juridique de l’acquéreur – Mme Meyer-Traber – alors élue et maire d’Ostwald a 
interdit la concrétisation de cette transaction jusqu’à sa défaite aux élections municipales 
de mars 2008. 
Ce faisant, une nouvelle délibération a été prise en séance du conseil municipal du 18 
septembre 2008 pour statuer sur le nouveau prix de vente des terrains pour un montant 
global de 6.800 € selon l’avis du Service des Domaines du 27 août 2008, sans toutefois que 
la légalité de la délibération initiale du 1er juillet 2002 ne soit remise en cause. 
Or, à l’article 432-12 du Code Pénal il est dit que le fait par une personne dépositaire de 
l’autorité publique ou investie d’un mandat électif de prendre, recevoir ou conserver, 
directement ou indirectement, un intérêt quelconque dans une entreprise ou dans une 
opération dont elle a, au moment de l’acte, en tant ou partie, la charge d’assurer la 
surveillance, l’administration, la liquidation ou le paiement, est puni de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75.000 € d’amende. 
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Les délibérations qui seraient prises, dans de telles conditions, sont illégales (article L2131-
11, du Code Général des Collectivités Territoriales). Le délit de prise illégale d’intérêt est 
constitué de ce seul fait, l’interdiction faite à l’élu s’appliquant à la participation à la 
délibération et non à la seule participation au vote. 
 
Intervention de M. Daniel Stoetzel 
Juste quelques remarques 
1. Dans l’ordre du jour d’aujourd’hui, il est mentionné que : 

« …lors de la séance du 18 septembre 2008, la légalité de la délibération du 1er juillet 
2002 n’a pas été remise en cause… » 

Cette phrase prête à confusion : 
- je rappelle que moi je l’ai remise en cause cette légalité, et avec force et insistance ! 
- je vous ai proposé à plusieurs reprises ce soir là de retirer le point de l’ordre du jour 

en vous expliquant que ce serait illégal et que j’obtiendrai gain de cause auprès du 
Tribunal Administratif 

2. 2ème remarque : le 18 septembre 2008 vous aviez affirmé : 
« …la délibération initiale du 1er juillet 2002 est aujourd’hui définitive et sa légalité ne 
peut plus être remise en cause au contentieux ». 
Dans l’ordre du jour d’aujourd’hui, vous affirmez strictement l’inverse à savoir que cette 
délibération est illégale et qu’il faut l’annuler. 
Que s’est-il passé entre temps ? 

Pourquoi ne pas préciser qu’un conseiller municipal, DS, a fait un recours auprès du TA 
pour obtenir l’annulation de ces délibérations ! 
Parce que tout de même, si je n’avais pas fait ce recours au TA vous auriez tout entériné en 
continuant d’affirmer que tout est légal. 
Si la vérité triomphe ce soir, excusez-moi de le dire, M. le Maire, c’est grâce à moi, et peut 
être grâce à votre avocat qui vous a, enfin bien conseillé. 
3. L’ordre du jour nous apprend que pour Mme Meyer-Traber, le délit de prise illégale 

d’intérêt est constitué rien que par le fait qu’elle a fait délibérer le Conseil pour acquérir 
ces parcelles. 

J’en prend acte. 
 

Le Conseil Municipal 
après en avoir délibéré 

 
d é c i d e   à l’unanimité 

 
à procéder au retrait des délibérations du 1er juillet 2002 et du 18 septembre 2008 
concernant la vente des terrains rue Pasteur. 
 
b) Cession 
 
Considérant la demande réitérée de Mme Meyer-Traber d’acquérir des terrains appartenant 
à la Commune d’Ostwald, et attenants à sa propriété et l’absence d’intérêt que ceux-ci 
représentent pour la Commune, il est demandé à l’assemblée municipale d’autoriser la 
vente des terrains suivants à Mme Meyer-Traber : 
 
Commune Section N° parcelle Surface 
Ostwald 22  936  0,60 are 
Ostwald 22  301  0,05 are 
Ostwald 22  1/309  0,54 are 
Ostwald 22  1/307  0,28 are 
      1,47 are 
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Un dossier composé du plan des parcelles à céder et d’une dévolution cadastrale explicitant 
l’origine des parcelles à rétrocéder est transmise conjointement à chaque conseiller 
municipal. 
 
Intervention de M. Daniel Stoetzel 
Récapitulons la situation : 

- Madame Traber a commis le délit de prise illégale d’intérêt. 
- Elle a trompé son conseil en lui faisant croire que les parcelles étaient non 

constructibles. 
- Elle s’est approprié les parcelles concernées en les clôturant, les annexant ainsi 

purement et simplement à sa propriété. 
- Vous aviez affirmé en septembre 2008, que nous devions vendre à Mme Traber, 

parce qu’une délibération avait été prise en juillet 2002, et que l’on ne pouvait pas 
revenir là-dessus. 

- Pourtant, grâce à mon action et à ma ténacité, nous sommes revenus là-dessus, et 
les délibérations du 1er juillet 2002 et du 18 septembre 2008 viennent d’être 
annulées à l’instant. 

C’est pourquoi, au moment ou je parle, la Commune d’Ostwald n’a plus aucun engagement 
envers Mme Traber. 
Il n’y a rien à régulariser, tout est à refaire depuis le début. 
Comment pouvez-vous dès lors nous demander de vendre ces terrains à Mme Traber, 
comme si rien ne s’était passé ? 
Comment pouvez-vous utiliser le mot « régularisation » ? 
M. Beutel, voulez-vous vraiment régulariser le délit et les agissements de Mme Traber ? 
C’est insensé et complètement immoral ! 
Pourtant il faut mettre un terme à cette affaire et nous vous proposons deux solutions : 

- au mieux, la Commune ne vend rien à Mme Traber. 
Le moins que l’on puisse dire c’est qu’elle ne mérite rien. Il ne serait que justice 
qu’elle conserve sa propriété telle qu’elle était avant qu’elle ne soit élue Maire. 
La Commune rachète à Mme Traber la parcelle 305 dont elle n’aurait plus aucun 
usage, pour rétablir un accès digne de ce nom à la gravière (futur centre nautique ?) 

- au pire, la Commune vend au juste prix. 
Si vous persistez à vouloir vendre, vous ne pouvez vendre qu’au vrai prix c’est-à-dire 
à 40.000 € environ . (explications Domaines). 

Si vous ne vendez rien à Mme Traber, ou si vous vendez au prix du marché, nous 
estimerions qu’il s’agit réellement d’une « régularisation » que nous voterions sans état 
d’âme. 
Par contre M. Beutel, ce que vous nous proposez ce soir, ce n’est pas une régularisation, 
c’est une scandaleuse complicité. 
Alors, comme le 18 septembre dernier, je vous le demande à nouveau M. le Maire, retirez ce 
point de l’ordre du jour, et prenez-vous le temps de réfléchir à nos propositions. 
 
Réponse de M. Jean-Marie Beutel 
Pour ces terrains il faut reconnaître qu’en 2002 le prix était trop bas (zonage erroné) et 
qu’aujourd’hui en 2008 il correspond au zonage réel. 
Les prix des Domaines sont appliqués à tout le monde, sans distinction de statut ; de 
fonction, quel que soit le terrain cédé ou acquis. 
Il est dans l’intérêt de la Commune de pouvoir accéder au Gérig par le passage qui existe à 
ce jour et il faudra se repencher avec les dirigeants de la gravière sur la problématique du 
passage piéton autour du Gérig. 
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Considérant l’Avis des Domaines du 18 mai 2009 estimant à 6.800 € HT l’ensemble de ces 
quatre parcelles 

Le Conseil Municipal 
après en avoir délibéré 

 
a p p ro u v e   par 30 voix pour, 2 contre 

 
la dite vente et autorise M. le Maire à comparaître à l’acte de vente de ces 1,47 are à Mme 
Meyer-Traber pour un montant global de 6.800 €, les frais d’acte et d’enregistrement 
restant à la charge de l’acquéreur. 
 
 
18°) – Convention bail Natura Parc 
 
Le contrat du bail renouvelé le 24 novembre 2008 avec la Société SFF « Natura Parc » 
concerne une surface de 45,79 ares propriété de la Ville d’Ostwald. 
 
Il était convenu de soumettre chaque année, pendant cinq ans successifs, ce contrat 
renouvelable annuellement au vu d’un bilan d’exercice tant en matière de respect de 
l’environnement que des nuisances éventuelles subies par l’habitat du quartier. 
 
Il est aujourd’hui proposé, eu égard au respect constaté des restrictions imposées à 
l’exploitant au courant de cette première année probatoire, d’accorder à la Société SFF un 
bail d’une durée globale de cinq ans à compter de l’échéance de cette première année 
d’exploitation à savoir le 14 octobre 2009. Le contrat à venir viendra préciser les modalités 
pratiques de cette occupation du domaine privé de la Commune. 
 
Le tarif annuel de location restera, pour la surface actuellement allouée, fixé au montant de 
571,59 €/an. 
 

Le Conseil Municipal 
après en avoir délibéré 

 
d é c i d e   à   l’unanimité 

 
de valider ces dispositions et autorise M. le Maire à comparaître à l’avenant circonstancié. 
 
19°) – Etat du Personnel 
 
L’assemblée municipale est appelée à valider les modifications suivantes de l’Etat du 
Personnel. 
 
Service scolaire : 
 
Il est proposé l’engagement en qualité de titulaire à temps complet d’un agent non titulaire 
déjà présent dans la collectivité depuis plusieurs années au grade d’adjoint technique de 
2ème classe à compter du 1er octobre 2009. L’agent sera rémunéré selon l’échelon retenu au 
titre de la valorisation de son expérience professionnelle conformément à la législation en 
vigueur. 
 
Un agent de restauration scolaire a fait valoir ses droits à la retraite. Aussi, il est proposé 
au Conseil Municipal d’autoriser l’engagement en qualité de titulaire à temps non complet 
et à raison de 12 h de service hebdomadaire d’un agent non titulaire déjà présent dans la 
collectivité et qui assurait ce remplacement depuis déjà plusieurs mois. L’agent sera engagé 
au grade d’adjoint technique de 2ème classe à compter du 1er septembre 2009 et sera 
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rémunéré selon l’échelon retenu au titre de la valorisation de son expérience professionnelle 
conformément à la législation en vigueur. 
 
Service Petite Enfance : 
 
Le service Petite Enfance sollicite le renouvellement d’un poste d’apprentie en CAP petite 
enfance. La formation en CAP Petite Enfance dure deux années, il est donc proposé 
d’affecter une apprentie à la Maison de l’Enfance pour les années scolaires 2009/2010 et 
2010/2011. 
 
L’agent sera rémunéré en pourcentage du SMIC suivant leur âge et l’année d’exécution de 
leur formation (Cf tableau ci-dessous). 
 

Année d’exécution Moins de 18 ans Moins de 21 ans Moins de 25 ans 

1ère année 25 % du SMIC 41 % du SMIC 53 % du SMIC 

2ème année 37 % du SMIC 49 % du SMIC 61 % du SMIC 

3ème année 53 % du SMIC 65 % du SMIC 78 % du SMIC 

 
 

Le Conseil Municipal 
après en avoir délibéré 

 
a p p r o u v e   par 30 voix pour, 2 abstentions 

 
les modifications ci-dessus et autorise M. le Maire à cet effet pour amender l’Etat du 
Personnel en vigueur. 
 
 
20°) – Conseil des Droits et Devoirs de la Famille 
 
La loi n° 2007-297 du 5 mars 2007 relative à la prévention de la délinquance, instaure dans 
son article 9 un conseil pour les droits et devoirs des familles. 
 
Créé par délibération du Conseil Municipal, ce conseil est présidé par le Maire ou son 
représentant. Il est composé : 

- du Maire et de l’Adjointe au Maire en charge de la cohésion sociale, 
- des représentants de l’Etat dont la liste a été fixée par le décret n° 2007-667 du 2 mai  
  2007, à savoir : 
 

. le Préfet ou son représentant, 

. le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales ou son représentant, 

. l’Inspecteur d’Académie ou son représentant, 

. le Directeur Départemental de la Jeunesse et des Sports ou son représentant. 
 
Ces représentants sont désignés par le Préfet. 

- d’un représentant du Conseil Général du Bas-Rhin, 
-  des personnes oeuvrant dans les domaines de l’action sociale, sanitaire et éducative, 

de l’insertion et de la prévention de la délinquance. Ces membres sont désignés par 
le Président en accord, le cas échéant, avec les autorités ou organismes dont ils 
relèvent. 

 
Le Conseil pour les droits et devoirs des familles a vocation à être le lieu de coordination des 
dispositifs existants tout en fournissant une occasion de dialogue aux familles intéressées. 
Il s’agit également d’une instance de proposition pour le maire, qui peut, après avis de ce 
conseil, proposer un accompagnement parental ou demander au directeur de la caisse des 
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allocations familiales de mettre en place des mesures d’aide et de conseil dans l’intérêt de 
l’enfant et de la famille. 
 
Conformément au code de l’action sociale et des familles, le président du conseil pour les 
droits et devoirs des familles le réunit afin : 
 

- d’entendre une famille, de l’informer de ses droits et devoirs envers l’enfant et de lui 
adresser des recommandations destinées à prévenir des comportements susceptibles 
de mettre l’enfant en danger ou de causer des troubles pour autrui. 

- d’examiner avec la famille les mesures d’aide à l’exercice de la fonction parentale 
susceptibles de lui être proposées et l’opportunité d’informer les professionnels de 
l’action sociale et les tiers intéressés des recommandations qui lui sont faites et, le 
cas échéant, des engagements qu’elle a pris dans le cadre d’un contrat de 
responsabilité parentale prévu à l’article L 222-4-1. 

 
Le Conseil Municipal 
après en avoir délibéré 

 
a p p r o u v e   à   l’unanimité 

 
la création d’un conseil des droits et devoirs des familles conformément à l’article L 141-1 
du code de l’action sociale et des familles. 

 


